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Lieu, date

Madame, Monsieur, 

Notre entreprise réalise des transports de masses indivisibles qui, au cours de leurs déplacements, empruntent des ouvrages d'art appartenant à des gestionnaires publics ou privés ou qui ont par concession la charge de leur entretien.

En raison de ces franchissements, le gestionnaire en question peut demander à être consulté préalablement au passage du convoi. Il en va ainsi pour tous les gestionnaires des infrastructures routières empruntées par le convoi. Selon la distance parcourue, le pétitionnaire peut être contraint à réaliser d’une à plusieurs dizaines de consultations.

A cette occasion et conformément à l’article 8 de l'arrêté du 4 mai 2006 relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque, le gestionnaire consulté peut assujettir la délivrance de son avis à la facturation de frais. 

Depuis plusieurs années, nous constatons une dérive de ces facturations traduisant le déséquilibre contractuel entre notre entreprise et les gestionnaires privés d’ouvrages d’art que sont les concessionnaires autoroutiers et SNCF Réseaux. 

La nature des services réalisés par ces gestionnaires et l’objet de la facturation ne sont pas précisés et portés à notre connaissance. Les factures sont libellées avec des objets flous tels que « Frais de dossier », « Frais d’étude », « Frais d’études techniques et de franchissement de l’ouvrage », « Etude et traitement du dossier ».

Il est dans ces conditions impossible de vérifier la nature des prestations réalisées, leur réalité et les mettre en rapport avec le montant facturé. 

Avec la plupart des gestionnaires, les frais ainsi facturés sont systématiques à chaque passage de convoi quand bien même notre entreprise aurait sollicité préalablement le même gestionnaire pour un même convoi ou un convoi similaire sur le même ouvrage d’art. 

Cette facturation forfaitaire ne tient compte ni de la charge globale du convoi, ni de la répartition de ce poids par essieu, ni de l’ouvrage concerné. 

Indispensable au dossier administratif d’autorisation de circuler du convoi, l’avis du gestionnaire est soumis au paiement préalable de ces frais d’études et de traitement de dossier. Nous n’avons donc d’autre choix que de nous soumettre à cette facturation et nous acquitter de ces frais. 

Aucune mise en concurrence n’est possible puisque le gestionnaire dispose de fait d’un monopole sur la gestion de ces ouvrages. 

Aucune négociation n’est ouverte avec ces gestionnaires d’ouvrages d’art, tant sur le tarif applicable que sur la nature des prestations réalisées et les conditions de paiement. 

Aucune information n’est communiquée par ces gestionnaires lors du changement de tarification qui est mis en œuvre sans préavis.

Pour éviter toute pratique potentiellement abusive qui résulterait de cette absence de négociation, un encadrement règlementaire tant sur les conditions de consultation que sur les tarifs est appelé par les entreprises du transport exceptionnel. 

Ceci exposé, nous sollicitons votre intervention en tant que Direction régionale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, vis-à-vis des gestionnaires pour abus de position dominante et déséquilibre organisé des relations contractuelles.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les meilleurs.
















